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Le 31 décembre 2012, une circulaire relative à l’organisa-
tion et aux missions des laboratoires d’hydrobiologie en 
DREAL (direction régionale de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement) a été publiée. Cette circulaire 
définit l’organisation et les missions de ces laboratoires. 
L’objectif étant de conforter la compétence hydrobiologie 
(macro-invertébrés, diatomées, phytoplancton, macrophytes 
dans les cours d’eau et les plans d’eau) dans les services de 
l’État pour appuyer la mise en œuvre des politiques de 
l’eau et répondre aux objectifs de la directive cadre euro-
péenne sur l’eau.

« C’est en 2010 que les services de l’État ont commencé à se mobi-
liser contre la fermeture des laboratoires et qu’une réflexion sur 
leur devenir débute, pilotée par le Ministère » raconte Alban Ger-
bault. Un groupe de travail est, en effet, constitué cette année 
là, avec deux agences de l’eau, de deux directions de DREAL, 
d’un chef de service Eau, de l’Onema et d’un animateur du 
groupe national qualité des eaux (GNQE). Le scénario retenu 
est celui permettant d’avoir un réseau de laboratoires sur l’en-
semble du territoire avec une taille optimum, c’est-à-dire pas 
trop petite pour éviter les surcoûts et suffisamment grande 
pour couvrir un territoire correctement dimensionné et pou-
voir agir efficacement sur le terrain en prenant en compte 
les contraintes de déplacements, la diversité des milieux à 
appréhender, etc. Ainsi, le réseau des laboratoires passe de 
21 à 17 avec des regroupements territoriaux. Par exemple, 
Haute et Basse-Normandie fusionnent, les départements du 
Nord-Pas-de-Calais, des Ardennes et de la Marne rejoignent 
la région Picardie, l’Aube s’allie avec l’Ile-de-France, etc. Huit 
laboratoires référents sur 17 auront des compétences plus 
pointues et viendront en appui des autres laboratoires. Enfin, 
comme le rappelle Jean-Pierre Cabaret, « la question des 
moyens humains était également essentielle dans la réorganisa-
tion ; il s’agissait a minima de maintenir le nombre d’équivalent 
temps pleins (ETP) global. A la DRIEE, nous avons la chance de dis-
poser avec cette réorganisation d’un ETP supplémentaire ».

Mieux assurer la surveillance des milieux

« En tant que service déconcentré devant mettre en œuvre la 
politique de l’eau au niveau local, il était important de conforter 
les laboratoires pour conserver notre niveau de connaissance du 
milieu aquatique et notre expertise de terrain » explique Jean-
Pierre Cabaret. Les données « hydrobiologie » sont de la 
compétence des DREAL comme l’a énoncé le SNDE. Cette 

Les laboratoires d’hydrobiologie des dreaL

compétence de production et qualification de la donnée, de 
mise au point des méthodes et outils en hydrobiologie liée aux 
impératifs de la DCE et la valorisation des données de l’état 
écologique des masses d’eau est indispensable pour la mise 
en œuvre de la DCE. « Perdre cette compétence revient à mettre 
en péril la qualité de la donnée produite » poursuit Alban Ger-
bault. De meilleures connaissances et une expertise interne 
aux services de l’État sont un gain de temps et de moyens ainsi 
qu’un gage d’efficacité sur l’ensemble du dispositif de produc-
tion des données, du prélèvement jusqu’à la valorisation.

Uniformiser les compétences des laboratoires, renforcer l’ex-
pertise sur l’ensemble du territoire, tels sont les éléments qui 
permettront à la France d’assurer la surveillance des milieux 
aquatiques et donc d’appliquer la DCE. Cette réorganisa-
tion se met en place progressivement et un suivi régulier est 
demandé par le Ministère de l’environnement.

• Contacts : alban.gerbault@developpement-durable.gouv.fr
jean-pierre.cabaret@developpement-durable.gouv.fr
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
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rencontre avec Alban Gerbault, technicien et Jean-Pierre 
Cabaret, responsable du laboratoire d’hydrobiologie -  
Service « Eau, Sous-sol » - DrIEE Ile- de-France

Prélévement en rivière
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http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
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Des outils efficaces pour les collectivités  
et les usagers

L’Observatoire national est alimenté par les indicateurs 
réglementaires qui servent à réaliser le rapport sur la per-
formance et la qualité du service (RPQS) et traduisent le 
contexte et la performance de gestion des services. Ces 
indicateurs sont de plusieurs natures : non seulement ils 
caractérisent et décrivent un service d’eau et d’assainisse-
ment (missions, prix du service, linéaire de réseau, nombre 
d’abonnés desservis, mode de gestion, etc.) mais ils évaluent 
également la performance du service (conformité de l’eau 
distribuée, estimation des fuites, connaissance et gestion 
des réseaux, niveau d’endettement, etc.). 

Projet ambitieux et de grande ampleur, l’Observatoire béné-
ficie d’un dispositif d’assistance au niveau local assuré par les 
DDT(M) – directions départementales des territoires et de 
la mer – pour permettre aux collectivités de produire des 
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Ouvert en novembre 2009, l’Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement est en ligne sur www.services.
eaufrance.fr. Aujourd’hui, la plupart des usagers peuvent accéder aux informations relatives soit à leur service d’eau 
potable soit à leur service d’assainissement collectif. En 3 ans, l’Observatoire a évolué pour devenir un véritable outil au 
service des collectivités locales et des usagers.

données de bonne qualité et les aider dans la saisie des infor-
mations. Pour le Forum mondial de l’eau à Marseille en mars 
2012, les services de l’État ont été mobilisés pour la collecte 
et le contrôle des données permettant ainsi en 2012 à 78 % 
de la population nationale d’accéder à leurs données 2009 
en eau potable et à 70 % à leurs données 2009 en assainis-
sement.

Depuis son ouverture, l’Observatoire est en évolution 
constante et propose de plus en plus d’outils pour simplifier 
les démarches des collectivités locales et les aider à piloter 
leurs services. Il facilite également l’accès aux données pour 
tous les usagers. Enfin, il met à disposition des synthèses de 
données comme le premier rapport publié à l’occasion du 
Forum mondial de l’eau, sur l’organisation, la gestion patri-
moniale et le prix des services publics d’eau et d’assainisse-
ment en France.

Au salon des maires de novembre 2012, l’Observatoire 
a proposé, un comparateur inter-services permettant à 
chaque service d’eau ou d’assainissement, de comparer 
ses données (indicateurs, variables principales et quelques 
ratios) avec celles d’autres services (4 au maximum). 

Depuis mars 2013, sont proposés de nouveaux outils : 
tableau récapitulatif des indicateurs, positionnement statis-
tique du service, graphiques interannuels, modèle de télé-
RPQS enrichi avec des graphiques, description améliorée 
des ouvrages d’épuration. Enfin, un simulateur de confor-
mité au rendement seuil d’eau potable prévu par le décret 
fuites de janvier 2012 est également proposé aux collecti-
vités. Fin 2013, le site web, doté d’une nouvelle ergonomie 
pour la consultation des données, verra également le jour.

• Contact : eric.brejoux@onema.fr
http://www.services.eaufrance.fr

Les différents outils mis à disposition 
•  l’application mobile de l’observatoire : en se connec-

tant via le mobile à http://www.services.eaufrance.
fr/mobile, ou en scannant le code Qr ci-contre, 
chaque internaute accède aux indicateurs 
annuels des services d’eau et d’assainissement 
soit en choisissant sa commune soit en se géo- 
localisant ;

•  le Télé rPQS : les collectivités peuvent produire leur 
rapport sur le prix et la qualité du service (rPQS) à 
partir de la saisie de leurs données ;

•  la carte interactive des prix de l’eau : l’internaute 
peut en cliquant sur la carte de France visualiser par 
commune le prix de l’eau global, le prix de l’eau 
potable et le prix de l’assainissement.

Station d’épuration à mamoudzou - mayotte 

Focus
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http://www.services.eaufrance.fr
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Claire Jouve
Chef de projet de l’Observatoire 
national des services publics d’eau et 
d’assainissement Onema
« Un outil avant tout de simplification 
pour les collectivités locales ! »

Arrivée en mars 2013 à l’Onema pour travailler sur le 
projet de l’Observatoire, Claire Jouve était responsable 
sispEA (système d’information des services publics 
d’eau et d’assainissement) à la Dtt de saône-et-Loire. 

  Quelles sont vos  principales missions ?
C. J. Mon rôle est à la fois de faciliter les relations entre 
l’Onema et les DDT sur le projet Sispea et aussi de déve-
lopper nos relations avec les collectivités locales. Ce rôle 
d’interface et de facilitateur passe par une présence auprès 
des DDT, par la création d’outils de communication et 
d’information à destination des collectivités locales mais 
également par une vraie disponibilité aux côtés de tous ces 
acteurs. Je suis également en charge du suivi des marchés 
relatifs au développement et à la maintenance de la base de 
données et de l’interface web. Enfin, je pilote le groupe des 
utilisateurs de Sispea.

  En quoi consiste ce rôle d’interface avec les 
DDT ?
C. J. Les DDT, chacune pour son département, mettent à 
jour le référentiel des services et assistent les collectivités 
locales pour la saisie de leurs données. Ayant la connais-
sance des collectivités locales, elles ont constitué avec elles 
un réseau et se font le relais de leurs difficultés ou questions. 
Les échanges entre l’Onema et les DDT sont donc essentiels 
pour favoriser la proximité, faire avancer le projet, exercer 
une veille, remonter les problèmes du terrain ou les dys-
fonctionnements. C’est ainsi que nous sommes fréquem-
ment alertés sur des « particularités réglementaires » que 
l’on retrouve sur le terrain. Pour ne pas être déconnectée 
du terrain, je prévois 2 déplacements par an dans les 5 sec-
teurs géographiques. Ces secteurs regroupent les DDT sous 
l’impulsion d’un animateur inter-régional (lui-même respon-
sable Sispea en DDT), tout en animant son inter-région à 
hauteur de 30 % de son temps). Ces réunions nous facilitent 
le dialogue.

  Comptez-vous développer d’autres 
partenariats pour améliorer la base de données ?
C. J. Une de nos prochaines étapes est de développer des par-
tenariats avec les conseils généraux mais aussi entre les DDT 
et les conseils généraux. Un autre chantier est de pérenniser 
des formations mises en place avec les conseils généraux et 
le CNFPT sur les services publics d’eau et d’assainissement, 
le RPQS, etc.

  Pour vous, que représente l’observatoire ?
C. J. Pour moi, l’Observatoire est avant tout un outil de 
simplification administrative au service des collectivités 
locales. Il leur donne accès à des informations et des don-
nées nécessaires à la gestion de leurs services (synthèses, 
graphiques) mais aussi à des outils faciles d’utilisation 
comme le téléRPQS. J’espère qu’à terme, il deviendra aussi 
un outil de collecte de plus en plus performant, plébiscité par 
tous les acteurs, afin de ne plus avoir à faire remplir de mul-
tiples enquêtes chronophages aux collectivités.
• Contact : claire.jouve@onema.fr

Evelyne Chenebaud
Mission Gestion Délégation Services 
Publics
Direction départementale des territoires 
de Maine-et-Loire
Le département du Maine-et-Loire dispose 
de 48 services d’eau potable, de 239 services 

en charge de l’assainissement collectif et de 41 services en 
charge de l’assainissement non collectif.

  En quoi consiste votre mission de gestion de 
délégation de services publics ?
E. C. Nous assurons le suivi des services qui nous le demandent 
en mettant à leur disposition notre expertise technique et finan-
cière. Notre mission consiste à assister et conseiller les collec-
tivités locales dans le choix d’un délégataire de service public 
(procédure Loi Sapin), dans la réalisation de leur rapport sur le 
prix et la qualité du service (RPQS) et le rapport d’expertise, plus 
complet que le RPQS. Nous assurons également une aide admi-
nistrative par téléphone. Nous disposons dans toutes les DDT, 
d’un logiciel appelé GSP qui permet de constituer notre base 
de données départementale sur les services publics d’eau et 
d’assainissement. Nous alimentons également cette base avec 
nos connaissances de ces services en Maine-et-Loire (évolution 
du nombre d’abonnés, changement des périmètres de compé-
tences, augmentation du prix de l’eau, etc.). 

  Quel est le lien avec l’observatoire des 
services publics d’eau et d’assainissement ?
E. C. Nous utilisons l’outil GSP pour transmettre chaque année 
le référentiel des services d’eau et d’assainissement sur le site 
de l’Observatoire. Ce référentiel contient des informations rela-
tives aux services du Maine-et-Loire : les EPCI, les communes, 
les modes de gestion, les ouvrages points de prélèvement d’eau, 
stations d’épuration…). Il est ensuite alimenté par les collecti-
vités qui complètent les indicateurs et les données qui servent 
à produire leur RPQS. C’est donc le logiciel GSP qui sert à faire 
le lien entre notre base de données et celle de l’Observatoire. 
Afin de faire remonter le plus de données possibles dans la base 
de l’Observatoire, nous pouvons, si les collectivités locales nous 
ont mandatés dans le cadre de nos missions GSP, saisir leurs 
données sur le site Sispea pour leur compte. Nous faisons éga-
lement ce que nous appelons « des remontées en masse » des 
données collectées à partir des RPQS transmis au contrôle de 
légalité. Aujourd’hui, l’Observatoire s’améliore régulièrement 
aussi bien en termes d’ergonomie et d’outils d’aide pour les col-
lectivités locales qu’en termes de données disponibles. 

  Avez-vous d’autres partenaires sur le projet de 
l’observatoire ?
E. C. Pour les services d’assainissement, nous avons la chance 
de travailler avec le Satese (Service d’assistance technique aux 
exploitants de station d’épuration) du conseil général du Maine-
et-Loire. Il fait le suivi des stations, valide des données sur leur 
fonctionnement et nous les transmet, ce qui nous permet d’ali-
menter la partie assainissement de notre base de données et par 
extension, celle de l’Observatoire.
• Contact : evelyne.chenebaud@maine-et-loire.gouv.fr

Parole à
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La population du département du maine-et-Loire a accès 
aux données 2011 : 
• services d’eau potable, 93 %  
• services d’assainissement collectif, 61 %  
• assainissement non collectif, 54 %.
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La vie du réseau
Christian Jourdan rejoint la direction de l’eau et de la 
biodiversité au MEDDE en tant que chargé de mission 
SNDE/SIE.

 Quoi de neuf ?
une plaquette pour mieux 
comprendre Sandre 
Le site Sandre, portail national d’accès aux 
référentiels sur l’eau et les milieux aqua-
tiques, vient de mettre en ligne sa plaquette 
de présentation. Ce document de quatre 
pages rappelle de façon claire et précise les 
objectifs du site et présente ses nouvelles 
fonctionnalités (test de la conformité au 

Sandre, possibilité d’intervenir dans l’amélioration des 
référentiels…). On y retrouve notamment les grandes 
thématiques du site que sont les données de référence 
et le langage commun des données sur l’eau. A lire égale-
ment, quelques chiffres clés qui informent de la richesse 
du site : plus de 50 dictionnaires de données, plus de 
47 000 éléments codifiés par le Sandre…

• Contact : laurent.coudercy@onema.fr
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Guillaume Cesbron - Responsable 
qualité, sécurité, environnement 
Direction eau - assainissement -  
Angers Loire Métropole
« La Communauté d’agglomération Angers 
Loire Métropole regroupe 33 communes 

avec Angers comme ville centre. Les services publics d’eau et 
d’assainissement sont en mode de gestion mixte, parfois en 
régie, parfois en délégation de service public ou en contrat 
d’exploitation. Nous disposons de différentes catégories d’indi-
cateurs pour évaluer la performance de nos services : les indi-
cateurs internes de gestion et d’activité, ceux liés à la démarche 
qualité ISO 9001/2008, et les indicateurs réglementaires. Ces 
derniers nous permettent d’alimenter l’Observatoire national 
des services publics d’eau et d’assainissement depuis quelques 
années. Cet Observatoire est un outil essentiel pour obtenir 
une vision globale des services publics d’eau et d’assainisse-
ment en France et pouvoir disposer d’une vision objective de la 
performance de nos services. En parallèle de notre participa-
tion à l’Observatoire, nous sommes impliqués avec 45 autres 
collectivités dans une étude menée par la FNCCR (fédération 
nationale des collectivités concédantes et en régie). Cette 
analyse comparative a pour objectif de collecter, contrôler et 
analyser des données permettant des comparaisons significa-
tives entre services de collectivités différentes. Ainsi ces per-
formances sont analysées en fonction du contexte. Ce panel 
d’indicateurs pourrait venir compléter les indicateurs régle-
mentaires qui servent à alimenter l’Observatoire. »
• Contact : Guillaume.Cesbron@angersloiremetropole.fr

Parole à

       Echanger les données

                  sur l’eau selon des 

                        référentiels nationaux

Référentiel

Code

Echange

Portail national d’accès aux référentiels sur l’eau et les milieux aquatiques

Service public d’information sur l’eau

www.sandre.eaufrance.fr

Dictionnaire Conformité

Service webSandre

Programme de valorisation 

•  Les dépenses de réhabilitation des sites et sols pollués en 
2010 (production SOeS) : 
http://www.eaufrance.fr/spip.php?article=955

•  Impact des procédures de mise en concurrence dites « loi 
Sapin » sur les services d’eau et d’assainissement en 2008 
(collaboration Onema/AgroParisTech) :
http://www.eaufrance.fr/spip.php?article=949

•  Mise en œuvre de la DCE : position de la France en Europe 
en 2009 (production SOeS) :
http://www.eaufrance.fr/spip.php?article=954

•  Surveillance : qualité du milieu marin littoral en 2009  
(production Ifremer) :
http://www.eaufrance.fr/spip.php?article=938

La directive Inspire s’applique au SIE 

Transposée en droit français en 2010, la directive a pour 
objectif de faciliter en Europe la diffusion des données 
environnementales géographiques et leur homogénéité au 
niveau national et européen. Pour cela, elle fixe des règles 
organisationnelles et techniques pour établir une infrastruc-
ture européenne d’informations géographiques à partir de 
l’existant de chaque État-membre avec une  échéance finale 
en  2020. Zonages réglementaires, ouvrages, stations de 
prélèvements… quelles sont les données du SIE qui doivent 
être rendues compatibles avec Inspire ? Une première étape 
a consisté à faire un état des lieux des données concernées, 
exercice fait dans le cadre du Groupe national d’information 
géographique sur l’eau et du secrétariat du Sandre et qui 
sera validée fin 2013. Il restera ensuite 7 ans pour mettre 
en conformité les dictionnaires et les scénarii d’échanges 
Sandre à Inspire, puis compléter nos données, et faire évo-
luer nos applications SIE. Les acteurs du SIE, dont le Sandre, 
répondent déjà à une part importante des obligations d’Ins-
pire (catalogues, flux cartographiques…).

• Contact : laurent.coudercy@onema.fr

Rendez-vous
avec les projets du SIE

Suite Focus
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